
La Communauté de communes va mettre en place à Saint-Appolinaire,

comme dans les autres communes, un nouveau système de collecte des ordures

ménagères et des emballages recyclabes. Contrairement à ce que l'on pouvait

craindre, ce système, qui sera lancé en septembre 2018, devrait permettre

d'assurer un service de qualité comparable à celui existant actuellement.

Quelques habitants vont certes perdre un service de "porte-à-porte", mais il y

aura au total dix points de collecte répartis sur l'ensemble de la commune et de

ses hameaux, permettant à tous d'être correctement desservis.

Les containeurs de collecte seront plus esthétiques et auront surtout une

capacité en volume largement supérieure aux bacs actuels. Ce qui devrait permettre d'éviter les "débordements" que l'on

voit trop souvent aujourd'hui…

ORDURES MENAGERES: UN NOUVEAU SYSTEME MAIS UN SERVICE COMPARABLE

TRANSPORT SCOLAIRE

La mairie a essayé de relancer un service de transport scolaire pour les élèves de maternelle et de primaire allant à

l'école de Valsonne.

Mais cette tentative a échoué en raison du manque d'élèves intéressés par ce service à Saint-Appolinaire, et surtout à

Dième. Car un tel service, pour rester dans une limite de coûts raisonnables (pour les parents comme pour la municipa-

lité), aurait nécessité d'être élargi à la commune de Dième.

Ce projet pourra être relancé dès l'an prochain … si nettement plus de familles sont intéressées.

SITE INTERNET

Toutes les infos sur notre site

http://saint-appolinaire.jimdo.com

DECHETS VERTS 

La mairie a dû fermer l'accès à l'ancien camp (ancienne

colonie) pour éviter de nouveaux dépôts "sauvages" de

produits divers. Mais elle envisage, dès l'an prochain, d'ou-

vrir, par exemple deux fois par an, ce lieu pour y déposer

--uniquement-- des déchets verts. Ce qui éviterait à la

population d'emmener ces produits à la déchetterie, ou de

les brûler (ce qui est interdit).

Par ailleurs, si vous avez des déchets "utiles" (terre

végétale, remblai…) pour la collectivité, n'hésitez pas à

contacter la mairie pour que notre employé communal

puisse les réutiliser.

OFFRE D'EMPLOI: RECENSEUR

La mairie recherche un(e) agent(e) recenseur pour

participer, en janvier et février 2018, au recensement

de la population de notre village. Rémunération d'en-

viron 400 euros pour ce travail. Merci de faire acte de

candidature auprès de la mairie avant le 15 novembre

prochain.
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Tut ! Tuuuut ! C'est le coup de klaxon répété de Monsieur Alloin, qui signale son arrivée : le samedi matin, à
10h, avec son camion rempli de fruits de saison, il s'arrête sur la place de l'église, au
bourg et au Mas.

Notre petit village, sans école ni commerce, a la chance de se voir ainsi apporter un peu
de vie, d'animation, un moment d'échanges entre voisins .....Avec le bon goût des
abricots, poires, cerises ou autres pommes mûris tout près d'ici et vendus à petit prix.

ATTENTION CE COMMERCE AMBULANT POURRAIT DISPARAITRE SI LES CLIENTS
VENAIENT A MANQUER …

Bienvenue les classes en 8

Ce n'est pas le moment de prendre la fuite ....
Il est temps de préparer la fête
Si vous voulez qu'elle soit parfaite !
Alors, si le cœur vous en dit

Pour organiser cette journée contactez Evelyne Prêle  (domelyne@laposte.net)

Saint Appolinaire se dote d’une page 

son nom : Saint Appo officiel.

Son ambition : que chacun puisse partager photos et vidéos, commenter, s’informer, questionner, liker, les petits
moments comme les grands moments de la vie de notre village… … Elle est ouverte à tout le monde et se veut
interactive !

Cette page ne se substitue pas au site internet saint-appolinaire.jimdo.com, mais se veut complémentaire !

Par ailleurs, ce dernier subira prochainement une rénovation… Il devrait revenir encore plus beau et toujours aussi
complet !

INFO DE NOEL

La mairie distribuera les sapins de noël le 9 décembre 2017 de 14h

à 16h en même temps que l’après-midi récréatif  organisé par le

comité des fêtes.

(Réservation des sapins auprès de la mairie à partir du 15 novembre

04 74 05 16 26 ou mairie-st-appo@wanadoo.fr)

Vous êtes conviés  à la cérémonie du
11 novembre à 11h

 suivie du verre de l’amitié.


